	Documents à produire
	Etat amiante
	Contrat de risque d’exposition au plomb
	Etat termites
	Diagnostic de performances énergétiques
	Etat des installations intérieures de gaz et d’électricité
	Etat des risques naturels et technologiques
	Certificat de surface Loi Carrez

	Biens Concernés
	Tout bâtiment dont le permis de construire est antérieur au 1er juillet 1997.
	Tout logement construit avant le 1er janvier 1949.
	Tout bâtiment situé dans une zone déclarée contaminée par arrêté préfectoral.
	Tous les logements et la plupart es autres locaux ou bâtiment.
	Depuis le 1er novembre 2007, tout logement dont l’installation intérieure au gaz ou d’électricité date de plus de 15 ans.
	Tous les biens immobiliers (y compris le terrain) situé dans le champ d’un plan de prévention des risques naturels ou technologiques ou en zone sismique.
	Les lots de copropriété dont la surface est supérieure ou égale à 8m².

	Finalité du document
	Informer su la présence de matériaux et de produits contenant de l’amiante, leur localisation et leur état de conservation.
	Informer sur la présence de peintures ou d’autres revêtements comportant du plomb et sur leur état de conservation.
	Informer sur la présence de termites dans l’immeuble, ainsi que sur les parties d’immeuble infectées. 
	Informer le futur occupant sur la quantité d’énergie consommée et de gaz à effet de serre rejetés par son logement.
	Evaluer les risques (intoxication au monoxide de carbonne ou incendie) pouvant porter atteinte à la sécurité de personnes.
	Informer sur la présence à proximité du bien des risques naturels ou technologiques avérés
	Etablir la superficie du lot.

	Durée de validité
	Illimitée
	un an
	Six mois
	Dix ans
	Trois ans
	Six mois
	Illimitée sauf modification affectant la surface

	Doit être produit en même temps que :
	Promesse ou compromis de vente
	Promesse ou compromis de vente
	Acte authentique de vente
	Mise en vente du bien
	Promesse ou compromis de vente
	Promesse ou compromis de vente
	Promesse ou compromis de vente

	Sanction possible si le document n’est pas produit
	Annulation de la vente ou diminution du prix
	Annulation de la vente ou diminution du prix
	Annulation de la vente ou diminution du prix
	Valeur informative, pas de sanction
	Annulation de la vente ou diminution du prix
	Annulation de la vente ou diminution du prix
	Annulation de la vente ou diminution du prix si l’erreur de mesurage est supérieure à 5%

	Observations
	En copropriété, il faut fournir une copie du diagnostic des parties communes que le syndic a fait établir
	La présence de peintures au plomb dégradées entraîne une obligation de travaux
	Mentionne la présence d’insectes xylophages autres que termites

Si des termites sont détectés, le propriétaire doit informer la mairie
	N’est pas applicable dans les DOM TOM
	Ne concerne que les parties privatives
	
	Caves, parking et garages sont exclus.


